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Vendredi soir 30 mars 2018, aux alentours de 19h00, une équipe de la brigade ferroviaire des
douanes françaises de Modane était en contrôle sur le TGV Paris-Milan.

Ces agents en uniforme et identifiés comme douaniers français ont suspecté un voyageur, de
nationalité nigériane et résident italien, de transport in corpore de stupéfiants.  En application
de l'article 60bis du code des douanes, les agents ont demandé à la personne si elle consentait à
un test urinaire de détection de stupéfiants, ce qu'il a accepté par écrit à 19h15.

Afin de réaliser ce contrôle dans des conditions de respect de la personne, les agents ont
attendu l'arrivée du train pour utiliser le local attenant à la gare de Bardonnechia, mis à la
disposition de la douane française en application des accords du bureau à contrôles nationaux
juxtaposés (BCNJ) de 1990.

Ce local étant depuis quelques mois également mis à la disposition d'une association d'aide
aux migrants, les agents ont sollicité la possibilité d'accéder aux sanitaires, ce qui leur a été
accordé.

Le contrôle s'est finalement révélé négatif. Néanmoins, des membres de l'association se sont
émus de ce contrôle et ont souhaité que la personne contrôlée reste avec eux à l'issue du
contrôle.

Devant cette situation, afin d'éviter tout incident à l'avenir, les autorités françaises sont à la
disposition des autorités italiennes afin de clarifier le cadre juridique et opérationnel dans
lequel les douaniers français peuvent intervenir sur le sol italien en vertu des accords du BCNJ
de 1990 dans des conditions respectueuses du droit et des personnes.

Les autorités françaises sont en lien étroit avec les autorités italiennes pour poursuivre notre
coopération dans les meilleures conditions./.
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